
A.R. 4.5.2009     En vigueur 1.7.2009 
M.B. 29.5.2009 

 
          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 

 
 
Article 32 – ANATOMO-PATHOLOGIE 
 

    § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 
de médecin spécialiste en anatomie-pathologique (A) : 

     
    a) Examens histologiques : 
     
  …   
     
  588254 588265 Honoraires pour l'examen anatomo-pathologique par 

inclusion et coupe, d'autant de prélèvements que 
nécessaire, quel que soit le nombre de coupes et quel que 
soit le nombre d'organes examinés, et y compris l'examen 
macroscopique éventuel, pour les prélèvements suivants :   

    Biopsies des organes profonds suivants :  
    … B 2557
      
  588276 588280 Honoraires pour l'examen anatomo-pathologique par 

inclusion et coupe, d'autant de prélèvements que 
nécessaire, quel que soit le nombre de coupes et quel que 
soit le nombre d'organes examinés, y compris l'examen 
macroscopique éventuel des pièces opératoires suivantes :   

    … B 3499
      
      
  588291 588302 Honoraires pour l'examen anatomo-pathologique par 

inclusion et coupe, d'autant de prélèvements que nécessaire 
quel que soit le nombre de coupes et quel que soit le nombre 
d'organes examinés, y compris l'examen macroscopique 
éventuel des pièces opératoires suivantes :   

    … B 5917
      
  588011 588022 Honoraires pour l'examen anatomo-pathologique par 

inclusion et coupe d'autant de prélèvements que nécessaire, 
quel que soit le nombre de coupes et quel que soit le nombre 
d'organes examinés, y compris l'examen macroscopique 
éventuel des pièces opératoires, pour les prélèvements ne 
correspondant pas aux prestations 588232 - 588243, 588254 
- 588265, 588276 - 588280 ou 588291 - 588302 B 1484

      
  …    
      
  588976 588980 Honoraires pour les examens immuno-histologiques 

pour la mise en évidence d'antigènes pharmaco-
diagnostiques au niveau des coupes, après incubation 
avec antisérums, par antisérum utilisé, dans le cadre de 
la prescription d'une médication spécifique à la tumeur 
pour des patients oncologiques B 1824

      



    Cette prestation ne peut être portée en compte que si elle est 
effectuée sur demande écrite du médecin traitant. 

     
    Cette prestation ne peut être portée en compte qu'une seule fois par 

an par antigène examiné. 
     
    Cette prestation ne peut être portée en compte que pour la mise en 

évidence d'antigènes « epidermal growth factor receptor (EGFR) » 
ou « oestrogen receptor (ER) » ou « Progestogène Receptor (PR) » 
ou « Cerb-B2/her2/neu » ou « C-kit/CD117 ». 

     
    Cette prestation peut être cumulée avec les prestations 588070 -

588081 et 588011 - 588022 et 588232 - 588243 et 588254 - 588265 et 
588276 - 588280 et 588291 - 588302 et 588416 - 588420 et 588394 -
588405. 

     
    Cette prestation ne peut toutefois pas être cumulée, pour un même 

antigène, avec la prestation 588070 - 588081. 
     
    b. Examens cytologiques : 
  588350 588361 Honoraires pour la recherche lors d'un examen cyto-

pathologique de dépistage de cellules néoplasiques sur 
prélèvement cervico-vaginal, quel que soit le nombre de 
prélèvements différents effectués et le nombre de frottis 
examinés B 521

      
  …    
      
  588873 588884 Honoraires pour l'examen complémentaire de deuxième 

lecture du frottis examiné en première lecture 588350 - 
588361 pour la recherche lors d'un examen 
cyto-pathologique de dépistage de cellules 
néoplasiques sur prélèvement cervico-vaginal, quel que 
soit le nombre de prélèvements différents effectués et le 
nombre de frottis examinés B 260  

        
    Cette prestation ne peut être effectuée et portée en compte que par 

un médecin spécialiste en anatomie -pathologique sur prescription 
du médecin spécialiste qui a effectué la prestation initiale 588350 -
588361.  

        
    La prescription mentionne la motivation de sa demande de deuxième 

lecture.  
        
    Le protocole cyto-pathologique de la prestation 588873 - 588884 

comprend un avis quant à l'attitude thérapeutique à suivre.  
        
    La prestation 588350 - 588361 ne peut être portée en compte qu'une 

seule fois par période couvrant deux années civiles.  
        
    L'exécution des prestations 588350 - 588361 et 588873 - 588884 ne 

peut pas être cumulée par le même prestataire.  
      
  588895 588906 Honoraires pour l'examen cyto-pathologique de 

dépistage de cellules néoplasiques sur prélèvement 
cervico-vaginal, dans le cadre d'un suivi diagnostic ou 
thérapeutique quel que soit le nombre de prélèvements 
différents effectués et le nombre de frottis examinés B 521  

        



 
    Cette prestation ne peut être effectuée et portée en compte que par 

un médecin spécialiste en anatomie -pathologique et n'est pas 
cumulable avec les prestations 588350 - 588361 et 588873 - 588884.  

      
    Le protocole cyto-pathologique de la prestation 588895 - 588906 

comprend aussi bien l'indication diagnostique ou thérapeutique que 
l'avis sur l'attitude thérapeutique à suivre.  

      
    La prestation 588895 - 588906 peut être portée en compte deux fois 

par an, jusqu'à la négativation de l'examen.  
      
  588932 588943 Honoraires pour la recherche de l'HPV à haut risque au 

moyen d'une méthode de diagnostic moléculaire sur le 
même prélèvement cervico-vaginal que la prestation 
588350 - 588361 ou 588873 - 588884 B 1362  

      
    Cette prestation ne peut être effectuée et portée en compte que par 

un médecin spécialiste en anatomie-pathologique ou un spécialiste 
en biologie clinique sur prescription du médecin spécialiste 
prestataire de la prestation 588350 - 588361 ou 588873 - 588884 et 
n'est remboursable qu'en présence démontrée de cellules atypiques 
(ACS-US; ASC-H; AGC-ecc, NOS ou AGC-ecc, favor neoplastic) dans 
le prélèvement cervico-vaginal, confirmé en deuxième lecture 
(comme précisé au 588873 - 588884).  

      
    La prescription comporte la motivation de la demande de recherche 

de HPV à haut risque  
      
    Les résultats de la prestation 588932 - 588943 sont ajoutés au 

protocole cyto-pathologique et interprétés en incluant l'attitude 
thérapeutique à suivre.  

      
  588954 588965 Honoraires pour la recherche d'HPV à haut risque sur 

des prélèvements cervico-vaginaux au moyen d'une 
méthode de diagnostic moléculaire dans le cadre d'un 
suivi diagnostique ou thérapeutique, sur le même 
prélèvement cervico-vaginal que la prestation 588895 - 
588906 B 1362  

      
    Cette prestation ne peut être effectuée et portée en compte que par 

un médecin spécialiste en anatomie-pathologique ou un spécialiste 
en biologie clinique sur prescription du médecin spécialiste 
prestataire de la prestation 588895 - 588906 et n'est remboursable 
comme suivi qu'en présence démontrée préalablement de cellules 
atypiques (ACS-US; ASC-H; AGC-ecc, NOS ou AGC-ecc, favor 
neoplastic) dans le(s) prélèvement(s) cervico-vaginal(aux) ou pour le 
suivi du traitement d'une néoplasie cervicale intra-épithéliale de haut 
grade (CIN2 et CIN3 et AIS-ecc) avec prélèvement(s) cervico-
vaginal(aux) négatif(s).  

      
    La prescription comporte la motivation de la demande de recherche 

de HPV à haut risque.  
      
    Les résultats de la prestation 588954 - 588965 sont ajoutés au 

protocole cyto-pathologique et interprétés en incluant l'attitude 
thérapeutique à poursuivre.  

      
    Les prestations 588932 - 588943 et 588954 - 588965 ne sont pas 

cumulables entre elles.  
        
  …      



        
    § 8. Pour pouvoir être portées en compte, les prestations d'anatomie-

pathologique effectuées par un médecin spécialiste en anatomie-
pathologique doivent répondre aux conditions suivantes : 

        
  …      
        
    5. Les prestations sont effectuées conformément aux critères de 

qualité définis par le « Consilium Pathologicum ». 
     
  …      
     
    § 9. La prestation 588350 - 588361 ne peut être portée en compte 

qu'une seule fois par période couvrant deux années civiles. 
     
    § 10. Pour pouvoir porter en compte les prestations 588932 - 588943 

et 588954 - 588965 : 
     
    a) ces prestations doivent être effectuées dans un laboratoire qui, 

endéans les deux ans de la date d'entrée en vigueur de la prestation 
effectuée, possède une accréditation ISO 15189 ou une accréditation 
suivant une norme de laboratoire équivalente pour les prestations 
effectuées; 

     
    b) le laboratoire doit pouvoir apporter la preuve d'une participation à 

des contrôles de qualité internes et externes qui satisfont aux normes 
de qualité nationales ou internationales; 

     
    c) le laboratoire doit se soumettre aux contrôles effectués par 

l'Institut Scientifique de Santé publique dès l'entrée en vigueur de la 
prestation effectuée; 

     
    d) le laboratoire doit déjà apporter la preuve de l'existence d'un 

système de qualité pendant la période transitoire de 2 ans avant 
l'obtention d'une accréditation comme défini au point a) du présent 
paragraphe. 

      
 


